
LE CoNs'eniÊs,
Considérant que le Tiers-Ordre de la Pénitence, insti-

tué par saint François, loué et propagé par notre Saint-
Père le Pape Léon Xlif, est un moyen efficace pour
augmenter et consolider l'OEutvreo de l'adoration 1oc-
turne ;

Conidnalten second lieu, qela participation à
l'Aoi-tio noture le.peut que redeles tertiaires

plus zélés et plus fidèles dans l'accomplissemen. de leur
régle.

Emet le veut
Quie les inembr-es (le l'Adoration nocturne enaetla~

rc'gle d111 Tiers- Ordre (le lci Pénitence, et que, réciproquement,
les iiieiiilrese du fI'icrs- Oi-clrc ec .fmae7znt inscrire ài l'euvre de
('Adorati(,n 2locturni'.

L. D. ÀiL l"

Etiffle star le Tier-s-Ortlre cle SinL Frituaçoi.
<Su1i1e.)

TllOISIiME ARIrrCLE
Le Tir (Orr le .ÇaiiiiF;-(iinojç considéré rmme le retour

à la ferveur dces preziCrs djes (le la foi.
§ l. - Vcsri (les prmeschrétiens ètait vit esprit dle

ipL:uilci. - Veilles, jeûnes et abst 'inences étaient comme
rélement des fidèlea's de la primitive Eglise. Le spec-
tacle dui Calvaire, où le Saîsg de Jié-suis-Chriist n'av'ait pas
eu le tenirps (le Sécher, les tenait toujour11s Pli lialcince ver-s
le ciel. Satisfaire les besoins des sens était pour euix une
charge.

Ces rigu1eurs dle la piitive, E-glise qui allèrent
dimiiinant. aut contact des siècles, J c 'Séraphique François
les recuieillit dans sa régle pour conserver ai cathioli-cisme mes âmnes fortement trempées par la Pénitence,
,seules capables de grandes chose, et perpétuer ainsi par
cza famille rliîsrép;înduei aux qJuatre coins ditmnonde, un levain surnaturel d*abnégation qui, mèlé àtoute la niasse, fût capahie (le la pré&ýserver des atteintes
dtu -vice, en la vivifiant dans les saintes énergies de la
vertu. Auss-ýi au mîile siècle, la règle francriscainïe put-elle
revendiquer ilne large part d'action dans le réveil de


